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(54) Boîte à charnière

(57) Boîte à charnière comprenant une demi-coque
inférieure (1) et une demi-coque supérieure (2) reliées
par une charnière (3) permettant de rabattre la demi-
coque supérieure sur la demi-coque inférieure de façon
à fermer la boîte, chaque demi-coque comportant un re-
bord périphérique, lesdits rebords périphériques étant
conformés de telle sorte qu'en position de fermeture de
la boîte, le rebord périphérique (23) de la demi-coque
supérieure (2) s'emboîte dans le rebord périphérique (7)
de la demi-coque inférieure (1). Le rebord périphérique
(23) de la demi-coque supérieure (2) comporte une jupe
extérieure (24) élastique orientée dans la direction du

fond de la demi-coque supérieure et présentant un an-
gle d'ouverture vers l'extérieur de la boîte, et le rebord
périphérique (7) de la demi-coque inférieure (1) com-
porte un moyen de verrouillage (15) et un moyen de blo-
cage (18) tels qu'en position de fermeture de la boîte,
la jupe (24) du rebord périphérique de la demi coque
supérieure vienne s'accrocher au moyen de verrouillage
(15) pour empêcher l'ouverture de la boîte, et le moyen
de blocage (18) vient à l'intérieur de la demi-coque su-
périeure (2) de façon à empêcher le déplacement d'une
paroi du latérale (21) de la demi-coque supérieure (2)
vers l'intérieur sous l'effet d'une poussée externe.
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Description

[0001] La présente invention est relative à une boîte
à charnière comprenant une demi-coque inférieure et
une demi-coque supérieure reliées par une charnière
permettant de rabattre la demi-coque supérieure sur la
demi-coque inférieure de façon à fermer la boîte. Cette
boîte, qui peut être en matière plastique transparente,
est destinée par exemple à stocker des produits du type
produits de viennoiserie, de pâtisserie ou de traiteur, sur
des rayonnages de magasins à grande surface.
[0002] Dans les magasins à grande surface par
exemple, les produits du type produits de viennoiserie,
de pâtisserie ou de traiteur sont souvent stockés embal-
lés dans des boîtes de matière plastique transparentes
comportant une demi-coque inférieure et une demi-co-
que supérieure articulées et pouvant se refermer l'une
sur l'autre. En générale, ces boîtes sont fermées par l'in-
termédiaire d'une pluralité de pressions disposées à la
périphérie de chacune des demi-coques. Ce type de fer-
meture présente plusieurs inconvénients. Tout d'abord,
le personnel chargé de l'emballage et qui doit fermer les
boîtes, se plaint d'avoir le pouce et l'index endoloris par
les pressions à exercer pour réaliser la fermeture des
boîtes. Par ailleurs, la fermeture des boîtes par enclen-
chements de pressions présente l'inconvénient de pou-
voir être ouvert facilement et avec discrétion, ce qui fa-
cilite les vols à l'étalage. Enfin, du fait du type de ferme-
ture, les deux coques supérieure et inférieure s'appuient
l'une sur l'autre par l'intermédiaire d'une surface plane
dans le plan de jonction des deux demi-coques. Il en
résulte que la fermeture des boîtes n'est pas extrême-
ment étanche, et les poussières ou d'autres polluants
peuvent entrer facilement à l'intérieur des boîtes.
[0003] Le but de la présente invention est de remédier
à ces inconvénients en proposant une boîte à charnière
comprenant une demi-coque supérieure et une demi-
coque inférieure, pouvant être utilisée pour l'emballage
de produits tels que des produits de viennoiserie, de pâ-
tisserie ou de traiteur destinée notamment à être expo-
sée sur des rayonnages de magasins à grande surface,
ayant un moyen de fermeture plus facile à mettre en
oeuvre et conduisant à une fermeture plus sûre et plus
étanche que les moyens de fermeture connus pour ce
type de boîte.
[0004] A cet effet l'invention a pour objet une boîte à
charnière comprenant une demi-coque inférieure et une
demi-coque supérieure reliées par une charnière per-
mettant de rabattre la demi-coque supérieure sur la de-
mi-coque inférieure de façon à fermer la boîte, chaque
demi-coque comportant un rebord périphérique, lesdits
rebords périphériques étant conformés de telle sorte
qu'en position de fermeture de la boîte, le rebord péri-
phérique de la demi-coque supérieure s'emboîte dans
le rebord périphérique de la demi-coque inférieure.
Dans cette boîte le rebord périphérique de la demi-co-
que supérieure comporte une jupe extérieure élastique
orientée dans la direction du fond de la demi-coque su-

périeure et présentant un angle d'ouverture vers l'exté-
rieur de la boîte, le rebord périphérique de la demi-co-
que inférieure comporte un moyen de verrouillage et un
moyen de blocage tels qu'en position de fermeture de
la boîte, la jupe du rebord périphérique de la demi coque
supérieure vienne s'accrocher sous le moyen de ver-
rouillage pour empêcher l'ouverture de la boîte, et les
moyens de blocage viennent à l'intérieur de la de la de-
mi-coque supérieur de façon à empêcher le déplace-
ment d'une paroi latérale de la demi-coque supérieure
vers l'intérieur sous l'effet d'une poussée externe. L'an-
gle de la jupe du rebord de la demi-coque supérieure
peut être variable le long du pourtour de la demi-coque.
[0005] Le moyen de verrouillage est constitué par
exemple d'au moins un ergot en saillie vers l'intérieure
de la boîte et disposé à la partie supérieure du rebord
périphérique de la demi-coque inférieure.
[0006] Le moyen de blocage peut être constitué d'au
moins un plot en saillie vers l'ouverture de la demi-co-
que inférieure, disposé sur le bord inférieur du rebord
de la demi-coque inférieure.
[0007] La boîte à charnière est par exemple de forme
généralement rectangulaire avec des côtés rectilignes
et des coins arrondis, et les ergots sont disposés dans
les coins arrondis et le long d'au moins un côté rectiligne
des rebords de la demi-coque inférieure, et au moins un
plot est disposé le long d'au moins un côté rectiligne et
au moins un plot est disposé à la jonction d'un coin ar-
rondi et d'un côté rectiligne.
[0008] De préférence, l'angle d'ouverture de la jupe
est plus important dans les coins arrondis que dans les
parties rectilignes.
[0009] Le moyen de blocage peut également com-
prendre au moins une gorge s'étendant à la périphérie
de la demi-coque inférieure, dans laquelle le rebord de
la demi-coque supérieure vient s'encastrer en position
de fermeture.
[0010] La boîte peut être de forme rectangulaire ou
carrée, et le moyen de blocage peut comprendre au
moins une gorge s'étendant le long d'un bord rectiligne
de la boîte.
[0011] De préférence, l'attache de la charnière à la
demi-coque inférieure est décalée vers le fond de la de-
mi-coque inférieure et l'attache de la charnière à la de-
mi-coque supérieure est disposée le long de l'arrête in-
férieure de la jupe du rebord de la demi-coque supérieu-
re, afin d'assurer un centrage de la demi-coque supé-
rieure par rapport à la demi-coque inférieure au moment
de la fermeture.
[0012] De préférence, en position de fermeture, la ju-
pe du rebord de la demi-coque supérieure s'appuie
élastiquement latéralement contre la paroi interne du re-
bord de la demi-coque inférieure, afin d'assurer l'étan-
chéité de la fermeture.
[0013] Le rebord de la demi-coque inférieure peut
comporter dans un coin une oreille prédécoupée pour
faciliter l'ouverture de la boîte. En outre, la jupe du re-
bord extérieur de la demi-coque supérieure peut com-
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porter, au voisinage du coin destiné à coopérer avec le
coin de la demi-coque inférieure qui comporte une
oreille, une languette prédécoupée destinée à faciliter
l'ouverture de la boîte en complément de l'oreille.
[0014] Les fonds des demi-coques peuvent compor-
ter des cannelures disposées de telle sorte que les can-
nelures du fond de la demi-coque inférieure d'une boîte
puissent coopérer avec les cannelures du fond de la de-
mi-coque supérieure d'une autre boîte de façon à em-
pêcher le glissement de boîtes empilées les unes sur
les autres.
[0015] De préférence, le fond d'au moins une demi-
coque comporte un pavé grillagé.
[0016] La bordure de la demi-coque inférieure peut,
en outre, comporter au moins une nervure de ventila-
tion.
[0017] La boîte selon l'invention qui est dite, boîte à
charnière à fermeture clic, a pour avantage de se fermer
facilement et rapidement, et ce, sans demander d'effort
particulièrement gênant de la part du personnel chargé
de fermer les boîtes. Il en résulte des gains de temps et
de confort qui sont également générateur d'un gain de
productivité.
[0018] Du fait de son système de fermeture, l'ouver-
ture de la boîte nécessite la déchirure d'une oreille pré-
vue à cet effet, de ce fait il en résulte que l'ouverture de
la boîte est immédiatement visible, ce qui décourage les
vols par des visiteurs indélicats. En outre la fermeture
est telle que l'étanchéité est améliorée. De ce fait, les
entrées de poussière, d'insectes ou d'autres polluants,
de même que les sorties de miettes, sont sensiblement
réduites. Il en résulte une nette amélioration de l'hygiè-
ne pour le consommateur.
[0019] L'invention va maintenant être décrite plus en
détails mais de façon non limitative en regard des figu-
res annexées dans lesquelles:

- la figure 1 est une vue en perspective d'une boîte à
charnière comprenant une demi-coque inférieure et
une demi-coque supérieure reliées par une char-
nière permettant de rabattre la demi-coque supé-
rieure sur la demi-coque inférieure de façon à fer-
mer la boîte.

- la figure 2 est une vue de profil d'une boîte selon la
figure 1.

- la figure 3 est une vue en coupe selon un plan mé-
dian longitudinal d'une boîte du type représenté à
la figure 1, refermée.

- la figure 4 est une vue de dessus d'une boîte du
type de la boîte représentée à la figure 1, ouverte.

- les figures 5 A à 5 K représentent des vues en cou-
pe en différents endroits des bords latéraux des de-
mi-coques inférieures et supérieures d'une boîte.

- la figure 6 est une vue de dessus d'une boîte fer-
mée.

- la figure 7 est une vue de dessus d'une boîte fermée
montrant des moyens d'ouverture.

[0020] La boîte représentée à la figure 1, de forme
généralement rectangulaire, comporte une demi-coque
inférieure 1, et une demi-coque supérieure 2, reliées par
une charnière 3 qui permet par basculement de la demi-
coque inférieure par rapport à la demi-coque supérieure
de fermer ou d'ouvrir la boîte. Dans la suite, on consi-
dère que la boîte ouverte est disposé horizontalement,
que le plan de fermeture de la boîte est horizontal et
que, par conséquent, quant on indique qu'un composant
s'étend horizontalement, cela signifie qu'il s'étend pa-
rallèlement au plan de fermeture de la boîte, et quand
on indique qu'il s'étend verticalement, cela signifie qu'il
s'étend perpendiculairement au plan de fermeture de la
boîte.
[0021] La demi-coque inférieure 1 comporte un fond
4 et une paroi latérale 6 s'étendant tout au tour du fond
4, la paroi latérale 6 étant délimitée par une bordure pé-
riphérique repérée généralement par 7. La paroi latérale
6 comporte des nervures de renforcement 8 dont cer-
taines sont prolongées pour former des cannelures 9
sur le fond 4 de la demi-coquille inférieure 1. Le fond 4
comporte un pavé grillagé 5 qui tend le fond et améliore
la rigidité de l'ensemble.
[0022] Le rebord périphérique 7, de section en forme
de Z s'étendant vers l'extérieur de la demi-coque infé-
rieure 1, comporte une bande horizontale interne 10 dis-
posée au niveau du bord supérieur de la paroi latérale
6 et s'étendant vers l'extérieur de la demi -coque infé-
rieure 1, sur tout le pourtour de celle-ci. Cette bande
horizontale interne 10 se prolonge, vers l'extérieur de la
boîte par une bande verticale 11 s'étendant sur tout le
pourtour de la demi-coque 1. Cette bande verticale 11
se prolonge vers l'extérieur par une bande horizontale
externe 12. La bande horizontale externe 12 s'étend sur
3 côtés de la demi-coque inférieure 1, le quatrième côté
étant constitué par la charnière 3.
[0023] Comme on peut le voir sur la figure 1, la jonc-
tion entre la charnière 3 et la bande verticale 11 est dé-
calée vers le fond de la demi-coque inférieure 1. Cette
disposition particulière, comme on le verra plus loin, per-
met d'assurer un centrage de la demi-coque supérieure
2 par rapport à la demi-coque inférieure 1 lors de la fer-
meture de la boîte.
[0024] Le rebord périphérique 7 de la demi-coque in-
férieure 1 comporte des ergots de verrouillage disposés
à la partie supérieure du rebord périphérique 7 de la de-
mi-coquille inférieure, et sont en saillie vers l'intérieur
de la boîte. Ces ergots sont d'une part des ergots 13
disposés dans les coins arrondis 14 de la demi-coque
inférieure 1 (trois ergots sont visibles sur la figure mais
la boîte contient un ergot dans chaque coin), d'autre part
des ergots 15 s'étendant le long des bords rectilignes
16 latéraux et du bord rectiligne 17 situé à l'opposé de
la charnière 3 (sur la figure seule un ergot 15 est visible).
Ces ergots ont pour fonction comme on le verra plus
loin d'assurer le verrouillage de la boîte lorsque la demi-
coque supérieure 2 est rabattue sur la demi-coque in-
férieure 1. En outre, ils rigidifient les bords longitudinaux
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de la demi-coque.
[0025] Le rebord périphérique 7 comporte également
sur son bord inférieur, à la jonction avec les parois laté-
rales 6 de la demi-coquille 1, des plots 18 en saillie et
s'étendant verticalement vers le haut, c'est à dire, en
direction de l'ouverture de la demi-coque. Ces plots sont
destinés à assurer un blocage du rebord de la demi-co-
quille supérieure 2 lorsque elle est rabattue sur la demi-
coquille inférieure 1. Comme on peut le constater sur la
figure 1, les plots 18 sont répartis d'une part sur les
bords rectilignes de la demi-coquille inférieure 1 et
d'autre part à la jonction des coins arrondis et des bords
rectilignes.
[0026] La demi-coque supérieure 2 comporte un fond
20 entouré d'une paroi latérale 21 comportant des ner-
vures de renforcement 22. Le fond 20 comportant des
cannelures 25 en saillie vers l'extérieur de la boîte. La
paroi latérale 21 est délimitée par un rebord périphéri-
que 23 de section généralement en forme de U s'éten-
dant vers l'extérieur de la boîte de façon à constituer
une jupe extérieure 24. Ce rebord périphérique 23 de la
demi-coque inférieure 2 est dimensionné de telle sorte
que, lorsque la demi-coque 2 est rabattue sur la demi-
coque 1, le rebord périphérique 23 de la demi-coque su-
périeure 2 s'emboîte dans le rebord périphérique 7 de
la demi-coque inférieure 1. La jupe 24 qui s'étend vers
l'extérieur de la boîte, en direction du fond de la demi-
coque inférieure 2, est élastique de façon à pouvoir se
resserrer pour passer entre les ergots 13 et 15 lorsque
la demi-coque inférieure 2 est rabattue sur la demi-co-
que inférieure 1, et à pouvoir s'expanser de façon à venir
se verrouiller sous ces ergots 13 et 15. La largeur du
rebord périphérique 23 de la demi-coque inférieure 2 est
choisie pour que le rebord périphérique 23 de la demi-
coque inférieure 2 puisse venir s'emboîter entre la ban-
de verticale 11 du rebord périphérique 7 de la demi-co-
que inférieure 1 et les plots de bocage 18 disposés sur
le bord inférieur du rebord 7 de la demi-coque inférieure
1.
[0027] Avec ces dispositions, lorsque la boîte est fer-
mée, c'est à dire lorsque la demi-coque supérieure 2 est
rabattue sur la demi-coque inférieure 1 et que le rebord
périphérique 23 de la demi-coque supérieure 2 est en-
castrée dans le rebord périphérique 7 de la demi-coque
inférieure 1, la jupe 24 du rebord périphérique 23 de la
demi-coque supérieure 2 vient se verrouiller sous les
ergots 13 et 15 disposés sur la partie supérieure du re-
bord périphérique 7 de la demi-coque 1. Ce verrouillage
empêche de soulever la demi-coque supérieure 2 par
rapport à la demi-coque supérieure 1 de façon à ouvrir
la boîte. De plus le rebord périphérique 23 de la demi-
coque supérieure 2 est bloqué contre les plots 18 du
rebord périphérique de la demi-coque supérieure 1 et
qui s'étendent à l'intérieur de la demi-coque supérieure.
Les plots assurent un blocage des parois latérales de
la demi-coque 2, lorsque ces bords latéraux sont soumis
à une pression extérieure tendant à les repousser vers
l'intérieur. De ce fait le rebord périphérique 23 de la de-

mi-coque supérieure 2 est bloquée d'une part vers le
haut, d'autre part latéralement, il en résulte un ver-
rouillage inviolable de la fermeture de boîte.
[0028] Cependant, et afin de permettre l'ouverture de
la boîte par un utilisateur, la bande horizontale externe
12 comporte, dans un des coins arrondis de la boîte,
une oreille 19 préfendue destinée à être arrachée pour
ouvrir la boîte.
[0029] En outre, et afin de faciliter l'ouverture, la jupe
24 du rebord périphérique 23 de la demi-coque supé-
rieure 2 peut comporter une languette 19', disposée au
voisinage de l'angle destiné à venir au contact de l'angle
de la demi-coque inférieure qui comporte l'oreille 19.
L'utilisateur qui veut ouvrir la boîte, saisie d'une main la
languette 19' et de l'autre oreille 19, et tire sur l'une et
l'autre de façon à les écarter, ce qui déverrouille facile-
ment la boîte dans le coin correspondant. Il est alors
facile d'ouvrir complètement la boîte.
[0030] Enfin du fait des dimensions relatives du re-
bord périphérique 23 de la demi-coque supérieure 2 et
du rebord périphérique 7 de la demi-coque inférieure 1,
et du fait de l'élasticité de la jupe 24 du rebord périphé-
rique 23 de la demi-coque supérieure 2, la jupe 24 du
rebord périphérique 23 de la demi-coque supérieure 2
vient en appui tout autour de la bande verticale 11 du
rebord périphérique 7 de la demi-coque inférieure 1. Du
fait de ce contact de la jupe 24 et de la paroi verticale
11, la fermeture de la boîte présente une certaine étan-
chéité très nettement améliorée par rapport à l'étanchéi-
té des boîtes connues de l'art antérieur. Cette étanchéi-
té présente l'avantage d'empêcher par exemple l'entrée
de poussières ou la sortie de miettes.
[0031] Cependant, il est souhaitable que la fermeture
de la boîte permette une ventilation contrôlée, plus ou
moins importante selon la nature des produits emballés,
afin de faire en sorte que les produits conservent leurs
qualités.
[0032] Afin d'assurer cette ventilation, le rebord péri-
phérique 7 de la demi-coque inférieure 1 comporte des
nervures de ventilation 30 en forme d'équerre en saillie
vers l'extérieur de la boîte de façon à former des can-
naux de ventilation à l'intérieur, comportant une chicane
pour éviter le passage des poussières.
[0033] A titre d'exemple, la boîte comporte deux ner-
vures sur chacun des côtés ne comportant pas la char-
nière, et les deux nervures d'un même côté sont dispo-
sées au voisinage des deux angles d'extrémité, afin de
ne pas affaiblir la bordure du côté correspondant. Le
nombre et les dimensions des nervures, en particulier
leur profondeur et leur largeur, sont adaptés en fonction
de l'importance de la ventilation souhaitée. La boîte peut
également, ne pas comporter de telles nervures de ven-
tilation.
[0034] La façon dont la charnière 3 vient se raccorder
d'une part au rebord périphérique 7 de la demi-coque
inférieure 1 et d'autre part au rebord périphérique 23 de
la demi-coque supérieure 2, est plus visible sur la figure
2, où l'on voit que la charnière 3 se raccorde au rebord
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périphérique 7 de la demi-coque inférieure 1 à mi-hau-
teur de ce rebord périphérique et qu'elle se raccorde à
la partie inférieure de la jupe 24 du rebord périphérique
23 de la demi-coque supérieure 2. Du fait de cette dis-
position, lorsque la demi-coque supérieure se rabat sur
la demi-coque inférieure 1, la demi-coque supérieure 2
est automatiquement centrée par rapport à la demi-co-
que inférieure 1, et d'autre part en position de fermeture,
comme on le voit sur la figure 3, le rebord périphérique
24 de la demi-coque supérieure 2 vient s'encastrer dans
le rebord périphérique 7 de la demi-coque inférieure 1
y compris le long de la charnière 3. Sur cette figure 3,
on voit également comment le rebord périphérique 24
de la demi-coque supérieure 2 vient se verrouiller dans
le rebord périphérique 7 de la demi-coque inférieure 1,
où la jupe 24 vient se bloquer sous un ergot 15 s'éten-
dant vers l'intérieur de la boîte, et le rebord périphérique
24 venant se bloquer contre un plot 18 s'étendant à l'in-
térieur de la boîte.
[0035] Afin d'assurer une bonne élasticité de la jupe
périphérique 24 du rebord périphérique 23 de la demi-
coque supérieure 2, l'angle d'ouverture vers l'extérieur
de la jupe 24 n'est pas constant. En particulier dans les
parties correspondant aux bords rectilignes de la demi-
coque supérieure, l'angle d'ouverture de la jupe est re-
lativement faible d'environ 10°, comme cela se voit sur
la coupe représentée à la figure 5 J. En revanche dans
les parties correspondant aux coins arrondis de la boîte
l'angle est plus important comme cela se voit sur la cou-
pe HH, et fait environ 20,17°. Cet angle varie régulière-
ment pour passer de la valeur la plus extrême corres-
pondant à la coupe HH à la valeur la plus faible JJ, en
passant par des valeurs intermédiaires comme pour la
coupe II.
[0036] Comme on peut le voir sur les coupes AA à JJ,
réparties sur le pourtour des demi-coques, les sections
des rebords périphériques de la demi-coque inférieure
1 et de la demi-coque supérieure 2 dépendent de l'en-
droit où la coupe est effectuée. En particulier sur le bord
rectiligne opposé à la charnière, correspondant à la cou-
pe AA, le rebord périphérique 7 de la demi-coque 1 com-
porte d'une part un ergot 15 s'étendant vers l'intérieur
de la boîte et d'autre part un plot 18 s'étendant vers le
haut. Dans les parties rectilignes latérales de la demi-
coque inférieure 1, selon l'endroit où la coupe est effec-
tuée, le rebord périphérique 7 comporte un ergot 15 et
un rebord 18 comme l'indique la coupe DD, ou bien uni-
quement un ergot 15 comme le montre la coupe EE, ou
bien encore, ni ergot ni plot de bocage comme cela cor-
respond à la coupe FF.
[0037] Dans les angles, à l'endroit correspondant à la
coupe BB, le rebord périphérique comporte uniquement
un ergot 13. A la jonction entre le coin arrondi et la partie
rectiligne, ce qui correspondent à la coupe CC, le rebord
périphérique 7 comprend à un ergot 13 et un début de
plot 18 s'étendant verticalement. La coupe KK montre
la forme des rebords périphériques 7 et 23 de chacune
des demi-coques et leur liaison avec la charnière 3.

[0038] Sur la figure 6 qui représente une boîte fermée
transparente vue de dessus, où l'on voit le fond de la
demi-coque inférieure en transparence à travers la de-
mi-coque supérieure, on peut constater que les canne-
lures 25 de la demi-coque supérieure 2 viennent se dis-
poser entre les cannelures 29 de la demi-coque infé-
rieure 1. Du fait de cette disposition, lorsque on empile
des boîtes fermées, les cannelures de la demi-coque
inférieure d'une boîte disposée sur une autre boîte,
viennent s'encastrer dans les cannelures de la demi-co-
que supérieure de la boîte disposée en dessous. Il en
résulte que la boîte disposée sur une autre boîte est blo-
quée latéralement ce qui empêche le glissement des
boîtes les unes sur les autres, y compris lorsqu'elles
sont présentées sur un étalage incliné. L'avantage est
perceptible aussi bien en atelier d'emballage que pour
la mise en rayon.
[0039] La boîte qui vient d'être décrite est de forme
rectangulaire, mais cette boîte peut être également
d'une forme quelconque par exemple ronde ou ovale.
[0040] Dans la boîte décrite ci-dessus, la jupe du re-
bord périphérique de la demi-coque supérieure présen-
te simplement deux variations d'inclinaisons. Mais, soit
lorsque la boîte est ronde, soit lorsque la boîte est de
grande dimension, la jupe périphérique peut comporter
une pluralité de variations de l'inclinaison de la jupe, y
compris sur une partie rectiligne. Ces variations d'incli-
naison de la jupe du rebord périphérique ont pour effet
d'augmenter la souplesse de la jupe et donc de faciliter
son comportement élastique nécessaire pour fermer la
boîte.
[0041] La boîte qui vient d'être décrite est par exem-
ple en matière plastique transparente telle que l'APET
amorphe, ou non transparente telle que le CPET cris-
tallisé, et fabriquée par thermoformage à partir d'une
feuille de matière plastique. D'autres matières plasti-
ques peuvent être utilisées. Ces boîtes sont utilisées par
exemple pour le stockage de produit de viennoiserie, de
pâtisserie ou de traiteur dans les magasins à grande
surface, mais elles peuvent être utilisés à d'autres usa-
ges qui soient alimentaires ou d'une autre nature.
[0042] Mais une boîte de ce type peut également être
obtenue par injection. Il est alors possible de réaliser un
rebord périphérique de la demi-coque inférieure en for-
me de gorge. Dans ce cas le blocage du rebord péri-
phérique de la demi-coque supérieure emboîtée dans
le rebord périphérique de la demi-coque inférieure n'est
plus réalisé par des plots mais par un rebord de la gorge.
Ainsi le rebord périphérique de la demi-coque supérieu-
re de la boîte est maintenu non pas en quelques points
mais sur toute la périphérie de la demi-coque supérieu-
re. Cette disposition améliore l'inviolabilité de la ferme-
ture.
[0043] On notera que le moyen de blocage du rebord
périphérique peut être constitué par toute solution inter-
médiaire entre une gorge et des plots répartis à la péri-
phérie. En particulier ce moyen peut être constitué par
une ou plusieurs gorges s'étendant le long des bords
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longitudinaux d'une boîte carrée ou rectangulaire éven-
tuellement complétée par un ou plusieurs plots disposés
dans les angles.
[0044] De même, les ergots de blocage peuvent être
de largeur plus ou moins importante et, par exemple,
s'étendre sur une partie importante d'un bord rectiligne.

Revendications

1. Boîte à charnière comprenant une demi-coque in-
férieure (1) et une demi-coque supérieure (2) re-
liées par une charnière (3) permettant de rabattre
la demi-coque supérieure (2) sur la demi-coque in-
férieure (1) de façon à fermer la boîte, chaque demi-
coque (1, 2) comportant un rebord périphérique (7,
23), lesdits rebords périphériques étant conformés
de telle sorte qu'en position de fermeture de la boî-
te, le rebord périphérique (23) de la demi-coque su-
périeure (2) s'emboîte dans le rebord périphérique
(7) de la demi-coque inférieure (1), caractérisée en
ce que le rebord périphérique (7) de la demi-coque
supérieure (2) comporte une jupe (24) extérieure
élastique orientée dans la direction du fond (20) de
la demi-coque supérieure (2) et présentant un angle
d'ouverture vers l'extérieur de la boîte et en ce que
le rebord périphérique (7) de la demi-coque infé-
rieure (1) comporte un moyen de verrouillage (13,
15) et un moyen de blocage (18) tels qu'en position
de fermeture de la boîte, la jupe (24) du rebord pé-
riphérique (23) de la demi coque supérieure (2)
vienne s'accrocher sous le moyen de verrouillage
(13, 15) pour empêcher l'ouverture de la boîte, et le
moyen de blocage (18) vient à l'intérieur (2) de la
de la demi-coque supérieur de façon à empêcher
le déplacement d'une paroi latérale (21) de la demi-
coque supérieure (2) vers l'intérieur sous l'effet
d'une poussée externe.

2. Boîte à charnière selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que l'angle de l'ouverture de la jupe
(24) du rebord (23) de la demi-coque supérieure (2)
est variable le long du pourtour de la demi-coque
supérieure (2).

3. Boîte à charnière selon la revendication 1 ou la re-
vendication 2, caractérisée en ce que le moyen de
verrouillage comprend au moins un ergot (13, 15)
en saillie vers l'intérieure de la boîte et disposé à la
partie supérieure du rebord périphérique (7) de la
demi-coque inférieure (1).

4. Boîte à charnière selon la revendication 2 ou la re-
vendication 3, caractérisée en ce que le moyen de
blocage comprend au moins un plot (18) en saillie
vers le haut en direction de l'ouverture de la demi-
coque, disposé sur le bord inférieur du rebord (7)
de la demi-coque inférieure (1).

5. Boîte à charnière selon la revendication 4, carac-
térisée en ce qu'elle est de forme généralement
rectangulaire avec des côtés rectilignes (16) et des
coins arrondis (14), en ce que des ergots (13) sont
disposés dans les coins arrondis et des ergots (15)
sont disposés le long d'au moins un côté rectiligne
(16) du rebord périphérique (7) de la demi-coque
inférieure (11), et en ce que au moins un plot (18)
est disposé le long d'au moins un côté rectiligne (16)
et au moins un plot (18) est disposé à la jonction
d'un coin arrondi (14) et d'un côté rectiligne (16).

6. Boîte à charnière selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que l'angle d'ouverture de la jupe (24)
est plus important dans les coins arrondis que dans
les parties rectilignes.

7. Boîte à charnière selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisée en ce que le
moyen de blocage comprend au moins une gorge
s'étendant à la périphérie de la demi-coque inférieu-
re et dans laquelle le rebord de la demi-coque su-
périeure vient s'encastrer en position de fermeture.

8. Boîte à charnière selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisée en ce qu'elle est
de forme généralement rectangulaire ou carrée et
en ce que le moyen de blocage comprend au moins
une gorge s'étendant le long d'un côté rectiligne de
la boîte.

9. Boîte à charnière selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisée en ce que l'atta-
che de la charnière (3) à la demi-coque inférieure
(1) est décalée vers le fond (4) de ladite demi-coque
inférieure et en ce que l'attache de la charnière (3)
à la demi-coque supérieure (2) et disposé le long
de l'arrête inférieure de la jupe du rebord périphé-
rique (23) de ladite demi-coque supérieure, (2) afin
d'assurer un centrage de la demi-coque supérieure
(2) par rapport à la demi-coque inférieure (1) au mo-
ment de la fermeture.

10. Boîte à charnière selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 9, caractérisée en ce que, en po-
sition de fermeture, la jupe (24) du rebord périphé-
rique (23) de la demi-coque supérieure (2) s'appuie
élastiquement latéralement contre la paroi interne
(11) du rebord périphérique (7) de la demi-coque
inférieure (1), afin d'assurer l'étanchéité de la fer-
meture.

11. Boîte à charnière selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 10, caractérisée en ce que le re-
bord périphérique (7) de la demi-coque inférieure
comporte dans un coin une oreille (19) prédécou-
pée pour faciliter l'ouverture de la boîte.
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12. Boîte à charnière selon la revendication 11, carac-
térisée en ce qu'elle comprend, en outre, une lan-
guette (19') prédécoupée fixée à la jupe (24) du re-
bord extérieur (23) de la demi-coque supérieure (2)
au voisinage du coin destiné à coopérer avec le coin
de la demi-coque inférieure (1) qui comporte une
oreille (19), la dite languette (19') étant destinée à
faciliter l'ouverture de la boîte en complément de
l'oreille (19).

13. Boîte à charnières selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 12, caractérisée en ce que les
fonds (4, 20) des demi-coques (1, 2) comportent
des cannelures (9, 25) disposées de telle sorte que
les cannelures (9) du fond (4) de la demi-coque in-
férieure (1) d'une boîte puissent coopérer avec les
cannelures du fond de la demi-coque supérieure
d'une autre boîte de façon à empêcher le glisse-
ment de boîtes empilées les unes sur les autres.

14. Boîte à charnière selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 13, caractérisée en ce que le fond
(4) d'au moins une demi-coque (1) comporte un pa-
vé grillagé (5).

15. Boîte à charnière selon l'une quelconque des re-
vendication 1 à 14, caractérisée en ce que le re-
bord (7) de la demi-coque inférieure (1) comporte
au moins une nervure de ventilation (30).
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